
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 4 JUILLET 2016

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 28/06/2016,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents, ont délégué leur pouvoir : Martial VIAL à Henri HOURIEZ, Pascal GUEFFIER à
Norbert  SANCHEZ  CANO,  Christianne  SADIN  à  Odile  BEDEAU  DE  L'ECOCHERE,
Christophe LIAUD à Carine VAVRE
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  à  l’élection  d’un secrétaire  pris  au sein  du Conseil :  Virginie  SUDRE a été
désigné(e).

DELIB 2016.07.04.11

OBJET : Motion de soutien à la candidature de la ville de Paris à l'Organisation des
Jeux Olympiques et Paralympiques d'été de 2024

Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant  que les Jeux Olympiques et  Paralympiques incarnent  des valeurs sportives,
éducatives et citoyennes auxquelles la commune de St-Quentin-Fallavier est attachée,

Considérant  que la  ville  de Paris  est  candidate à l’organisation des Jeux Olympiques et
Paralympiques d’été 2024,

Considérant qu’au-delà de la ville de Paris, cette candidature concerne l’ensemble du pays,

Considérant que l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques à Paris en 2024 aura
nécessairement des retombées positives sur la pratique sportive et les politiques conduites
par la commune en ce domaine,

Considérant que la commune de St-Quentin-Fallavier souhaite participer à la mobilisation
autour de ce projet,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 APPORTE son soutien à la candidature de la Ville de Paris à l’Organisation des
Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  d’été  2024  et  émet  le  vœu  que  cette
candidature soit retenue par le Comité International Olympique.

Adoptée à l’unanimité et 2 abstentions (M. VACHON, M. SAUMON) 

St-Quentin-Fallavier, le 06/07/2016



Publication et transmission en sous préfecture le 6 juillet 2016
Identifiant de télétransmission : 038-213804495-20160704-lmc11199-DE-1-1

Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.


